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Ce sous-secteur n'est pas une Sous-commission paritaire officielle (SCP). Cependant, les

données de salaire ci-dessous sont reprises dans les CCT's sectorielles de la Commission

paritaire officielle (CP 118). 

 

Ces barèmes ne s'appliquent pas aux entreprises où s'applique une convention collective de

travail comprenant une classification de fonctions analytique telle que prévue dans la convention

collective de travail du 21 septembre 2006 relative à l'introduction d'une classification de fonctions

dans l'industrie transformatrice de pommes de terre et les entreprises d'épluchage de pommes de

terre. 

 

La formule d’indexation applicable aux salaires de la CP 118 ne s’applique pas aux apprenti(e)s

sous contrat d'apprentissage homologué par le Ministère des classes moyennes.

1. SALAIRES HORAIRES: AUTRES QUE LES ETUDIANTS
1.1. ANCIENNETE (mois): 0
 

1.2. ANCIENNETE (mois): 6
 

Classe Régime horaire (sur base
hebdomadaire)

38h
1 11.23
2 11.68
3 12.12
4 12.58
5 13.03
6 13.48
7 13.91
8 14.38

Classe Régime horaire (sur base
hebdomadaire)

38h
1 11.45
2 11.90
3 12.37
4 12.83
5 13.29
6 13.75
7 14.20



2. SALAIRES HORAIRES: ETUDIANTS
90% du salaire de la classe salariale correspondant à la fonction. 

8 14.63
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